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Pièce jointe n°63 

L’avis du maire ou du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, 

sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt 

définitif de l’installation  

11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement 
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Conformément au 11° du I de l’article R.181-15-2 du code de l’environnement, le projet concerne 
l’extension d’un site déjà existant sur un terrain qui ne faisait pas partie de l’installation lors de 
l’autorisation initiale. 

Ainsi l’avis de la mairie de Marquise est sollicité par rapport à la remise en état du terrain en cas de 
mise à l’arrêt définitif de l’installation. 

 

Le type d’usage futur proposé pour le terrain dans le présent dossier en cas de mise à l’arrêt définitif 
de l’installation est un usage industriel. 

L’usage industriel est défini dans l’article D556-1 A du code de l’environnement comme étant un usage 
pouvant comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures industrielles et, le cas 
échéant, des aménagements accessoires, tels que des bureaux ou des places de stationnement 
associés à l’activité industrielle. 

 

 

La société MOY PARK a envoyé à la communauté de communes de La terre des 2 caps un courrier le 
19 mars 2025 pour demander l’avis sur l’usage futur en cas de mise à l’arrêt définitif. Ce courrier est 
joint en annexe n°1 de la présente pièce jointe. 

Annexe 1 : Courrier envoyé à la mairie pour la remise en état en cas de mise à l'arrêt définitif 

 

La réponse de la communauté de communes a été retournée le 10 juillet 2025. Ce courrier est joint en 
annexe n°2 de la présente pièce jointe. 

Annexe 2 : Réponse de la communauté de communes pour la remise en état en cas de mise à l'arrêt définitif 
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Annexe 1 : Courrier envoyé à la mairie pour la remise en état 
en cas de mise à l’arrêt définitif 
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Annexe 2 : Réponse de la communauté de communes pour la 
remise en état en cas de mise à l’arrêt définitif 




